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VILLE DE DRAGUIGNAN 

À Draguignan, le 11 mai 2022. 

COMPTE RENDU DE RÉUNION 

Le conseil de quartier ouest s’est réuni dans la salle B de la Maison des sports et de la jeunesse, le 
mardi 10 mai 2022 à 18 h, sous la présidence de Pascal Delugeau. 

Étaient présents : Marie-Noëlle Thirion-Boussouf, Gilbert Wiencek, Christian Jouffroy, Jean-Daniel 
Giboin, Muriel Simon-Devos, Nicole del Cucina, Florian Bernaux, Françoise Fratila, Pascal Delugeau 
(rapporteur). 

Étaient excusés : Arnaud Autric, Hervé Thinnes, Marie-Josée Ciocca, Guy Ciocca, Karine Fontaine, 
Christian Glénard, Christian Lallier, Ghislaine Ragosa, Maurice Doumax, Marie-Christine Omdahl, 
Martine Dupont-Ferrier, Roger Contri, Hubert Nicolas, Éric Dufétel, Jean-Yves Jambu, Isabelle 
Laudicina. 

*** 

ORDRE DU JOUR 

1. Quelques points particuliers 
a. Point de situation de l’aménagement de l’avenue du col de l’Ange 

b. Faut-il ralentir l’approche de la connexion entre Kap Santé et le chemin de Saint-Louis ? 
c. Réagir à un stationnement gênant impasse du Baguier. 

2. Fête du quartier millésime 2022 
3. Questions diverses 

*** 

RELEVÉ DE DÉCISIONS : 

Avant d’entamer l’ordre du jour, le président fait le point des présents et excuse ceux qui se sont 
manifestés. Il accueille Richard Devilette, élu en charge des relations avec les conseils de quartier, 
accompagné de Franck Meunier, chef du service vie des quartiers et cadre de vie, ainsi que Bernard Fugier 
représentant le conseil de quartier sud. 

Il évoque ensuite une information, captée par hasard dans l’encart du magazine de la ville : le samedi 4 juin 

prochain, de 9 h à 12 h, un nettoyage « citoyen » est organisé par DPVa dans le quartier ouest. Rendez-
vous est donné à 9 h au pont de La Clappe. Le conseil s’étonne de n’avoir pas été tenu informé de 
l’organisation de cet événement dont il se fera bien évidemment l’écho. 

  



 

- 2 - 

L’ordre du jour est abordé. 

1. Quelques points particuliers 

a. Point de situation de l’aménagement de l’avenue du col de l’Ange 

Des travaux sont programmés mi-juin pour la reprise du revêtement du bas de l’avenue du Pont 
d’Aups avec marquage CVCB. 

Le conseil de quartier rappelle la nécessité d’accorder aux usagers le bénéfice d’un temps 
d’apprentissage de la pratique de la CVCB. 

Joints au courriel diffusant le présent compte rendu, les destinataires trouveront le relevé des 
vitesses mesurées récemment sur cet axe et, pour établir une comparaison, celui recueilli avant 
les travaux. 

Pour sécuriser le carrefour avec le chemin de Sainte-Cile, un panneau « cédez le passage » serait 
préférable à celui annonçant la priorité à droite en descendant l’avenue. 

Le carrefour avec l’avenue de Tütlingen se dégrade et mérite d’être aménagé en liaison avec le 
département. 

b. Faut-il ralentir l’approche de la connexion entre Kap Santé et le chemin de Saint-Louis ? 

Si les riverains maintiennent leur souhait de voir mises en place des mesures particulières, il leur 
est proposé une rencontre in situ avec les services de la mairie (cf. photos en fin de document). 

c. Réagir à un stationnement gênant impasse du Baguier. 

Deux véhicules appartenant à un riverain sont garés de manière récurrente et gênante et le 
propriétaire a clairement manifesté son désintérêt des doléances des autres riverains. 

Ce stationnement sauvage a occasionné une importante détérioration du chemin et des murs de 
soutènement proches et gêne celui des autres voisins. 

Le conseil de quartier va produire une fiche de suivi et la communiquer aux services de la mairie, 
lesquels se saisissent d’ores et déjà du problème. 

Une deuxième fiche prendra en compte un autre problème soulevé en séance et situé à l’entrée 
de l’impasse du baguier. 

2. Fête du quartier millésime 2022 

La date retenue est le dimanche 25 septembre 2022, date prise en compte par les services de la 
mairie. Le domaine de Saint-Esprit, situé à la limite entre les quartiers sud et ouest, est prêt à 
recevoir cette activité qu’il nous reste à monter. Pour cela, les quartiers sud et ouest vont s’associer 
et développer de concert ce projet. 

La constitution d’un groupe de travail interconseil est souhaitable pour conduire de manière 
souple et fluide la préparation de cette fête. Les volontaires doivent se faire connaître auprès de 
leur président. La première réunion de ce groupe de travail sera programmée très prochainement. 

Joint au présent compte rendu figure un document traçant les grandes lignes de l’organisation, 
réalisé à la lumière des enseignements des éditions précédentes. 

3. Questions diverses. 

La vitesse reste un souci dans le hameau du Flayosquet. Peut-on envisager la création d’un trottoir 

le long de l’axe le traversant ? 

Réponse de la mairie : le problème a été pris en compte et une réponse est à l’étude. 

De la même source, des activités portant atteinte à l’environnement se dérouleraient à l’entrée du 
hameau, notamment derrière une palissade de trois mètres de haut qui abriterait de la vue un parc 
d’une cinquantaine de véhicules non dépollués parqués sur une parcelle agricole, ainsi que des 
déchets de chantier susceptibles de contenir de l’amiante et stockés à ciel ouvert. Que peut-on 

faire ? Lors de la réunion du 22 février dernier, les services de la mairie avaient répondu qu’une 

enquête était en cours. Qu’en est-il aujourd’hui ? 

Réponse de la mairie : idem que pour le point précédent. 
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*** 

La prochaine réunion sera programmée au début du mois de septembre 2022 sous réserve de disposer 
d’une salle communale. 

Rappel : merci de diffuser l’adresse électronique générique pour joindre le conseil de quartier ouest : 
ouest@ville-draguignan.fr. 

À 19 h 45, le président remercie les participants de s’être rendus disponibles et d’avoir consenti l’effort de 
se joindre à la réunion. 
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